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Reglement ministeriel du 9 mars 1990 relatif a certaines modalites d'application des dispositions relatives au 
classement des carcasses de pores applicable au Grand-Duche de Luxembourg. 

Le M,n,stre de /'Agrirnlwre. dr la V,1,culture et du Develappement rural. 

Vu la loi du 81u1n 1984 fix ant le cadre general pour l"etJbl,sscment des regles conccrnant la commercialisation du betail de 
boucherie; 

Vu !'article 9a du reglcment grand-ducal du 15 1uillct 1985 dcfinissant !es rcglcs spcciales applicables a la commercialisa­
tion du beta,! de bouchcne mod,f,c en dcrnicr lieu par le rcglcmcnt grand-ducal du · fnvrier 1990; 

Arrctc: 

Art., ... L'ut1lisation de !'apparel! appclc «Hcnr.essy Grading Probe I HGP)» ct de la methode d"estimation y afferente. 
dont les details sont dccnts a l'anncxc. est rcconnuc commc sculc mcthodc pour le classemcnt des carcasses de pores 
conformcmcnt au rcglcmcnt {CEE) n" 3220 84 

Art. 2 . . Aucune mod,f,cation de l'apparc,I ou de la mcthode d'cst,mat,on n·cst a•1torisee. 

Art. l. ( 1) Les agents vises a !'article 9a. paragraphc 12) du reglemcnt grand-ducal mod,fie du 15 juillet 1985 dcfimssant 
les reglcs spcc,ales applicables j la commerc,ahsat,on du bctail de bouchcric. do1vent ctre en possession d"un certificat 
attcstant la participation du dctcntcur a un cours de formation rn matirre de classif,cation ~ l'aidr de l'appareil vise a 
!'article 1 °·. 

Est rcconnu commc ccrtificat au sens du par.1graphe 1. le certificat emis par unc instance dcsignee a cet effet par le 
Ministre de !'Agriculture. 

( 2) L',dnstitut fur Flc,schforschung» a Kulmbach ( RcpublirJc Fcdcralc d'Allcmagnc) est dcs1:;nc comme instance dont le 
certificat vise au paragraphe 1 est rcconn11 par le M,nistrc de l'Agnc-ilwrc. 

Art. 4. Le present rcglcmcnt scra public au Memorial. 

ANNEXE 

Luxembourg. le 9 mars 1990. 

Le Mm,stre de /'Agriculture. 
de la Viticulture 

et du Develappement rural. 
Rene Steichen 

1. Le classemcnt des carcasses de pores est cffcctuc a l'aidc de l'appareil appele <•Hennessy Grading Probe (HGP)•. 

2. L'appareil est cqu1pc d'unc sondc d'un d,ametrc de 5.95 m,!11metres let de 6.3 m,llimctres a la lame a la pointe de la 
sonde). avec unc photod,odc (type S,cmcns LED de type LYU 260-EO\ ct un photodetecteur (type Siemens 58 MR). 
d'une distancr operable cntrc Oct 1 20 mdl,mctres. Les valeurs de mesure sont converties en resultats d'estimation de 
teneur en v1andc ma1grc par le «HGP» lu1-mcmc ou par un ord,natcur lie a cclui-c1. 

3. La tcncur en v,ande maigrc de la carcasse est olcu!cc scion la formulc su,vantc: 

y ~ 57.375 0.63569 X1 · 0.19966 X2 0.2364.l X3 

dont 

y -" le pourccntagc cstimc de la v,andc ma,grc dans la carcasse: 

X 1 • l'epaisscur du lard dorsal I y compns l;i coucnnc \ en millimetres. mcsurcc ,1 7 centimetres latcralemcnt de la ligne 
mcd,anc de l;i carcassc. au nivcau s,tuc cntrc la tro,s,cmc ct h quatricmc dcrnicre cote; 

X2 ~· l'cpa,sscur du muscle en millimetres mcsurce en mcmc temps ct au mcme cndroit que X1; 

X3 ~, l'epa,sscur du lard dorsal ( y compns la coucnnc l en m,11,mctrcs. mesurcc a 8 centimetres latcralement de la ligne 
mcdianc de la carcassc. au n,vcau de la dcrn,crc cote. 

La formulc est valablc pour les c.1rcasscs d'un po,ds compris entrc 50 ct 110 kilogrammes. 


